


EC/3/1/Rev.2 
Page 1 

ANNOTATIONS À L’ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
 

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION 

La troisième réunion du Comité économique sera ouverte par son Président, M. Luis Valverde 
(Équateur). 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le Comité économique se basera sur l’ordre du jour provisoire contenu dans ce document pour 
l’adoption de son ordre du jour. 

3. L’ÉCONOMIE CACAOYÈRE MONDIALE : PRÉSENT ET FUTUR 

Le secrétariat présentera une vue d’ensemble exhaustive de la situation actuelle du marché et des 
perspectives de l’économie cacaoyère mondiale pour les cinq prochaines années, en référence au 
document EC/3/2. 

4. RAPPORT SUR LA 21ÈME RÉUNION DU GROUPE D’EXPERTS SUR LES STOCKS 

Le Comité assistera à un compte-rendu de la 20ème réunion du Groupe d’experts  sur les stocks 
tenue le 24 janvier 2014 dans les bureaux de l’ICCO à Londres, en référence au document 
EWG/S/21/2. 

5. DROITS À L’IMPORTATION APPLIQUÉS AU COMMERCE DE CACAO 

Après l’exposé présenté à la deuxième réunion du Comité sur les droits à l’importation et les  
mesures non tarifaires dans le commerce de cacao, le Comité assistera à un exposé sur les droits 
à l’importation appliqués aux fèves de cacao et aux produits semi-finis de cacao par tous les pays 
Membres de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), figurant dans le document 
EC/2/3/Add.1. 

6. ÉTUDES ÉCONOMIQUES SUR DES THÈMES SÉLECTIONNÉS 

    Déterminants des prix du cacao et des revenus des exploitants ; 
 Analyse de la chaîne de valeur : coûts de production et ajout de valeur, des fèves de 

cacao à la tablette de chocolat ; 
 Étude sur la prestation de services aux cacaoculteurs à travers les organisations 

d’exploitants et d’autres modalités ; 
 Opportunités et contraintes pour la transformation de cacao dans les pays d’origine 
 Étude sur les modalités d’établissement d’un fonds de durabilité cacaoyère ; 
 Optimisation et rationalisation de l’emploi d’engrais et de pesticides par les 

cacaoculteurs 
 

Le secrétariat présentera les études pouvant être réalisées sur les thèmes mentionnés, en 
référence au document EC/3/3. 
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7. PROJET ICCO/CABI/FANDC « COCOASAFE : RENFORCEMENT DES CAPACITÉS ET PARTAGE 

DE CONNAISSANCES EN MATIÈRE DE SPS DANS LE CACAO EN ASIE DU SUD-EST » :  RAPPORT 

DE L’ATELIER DE LANCEMENT 

Le Comité assistera à un rapport oral sur les résultats de l’atelier de lancement du projet 
ICCO/CABI/FANDC « CocoaSafe  : Renforcement des capacités et partage de connaissances en 
matière de SPS dans le cacao en Asie du Sud-Est », qui a eu lieu à Kuala Lumpur, en Malaisie, 
en novembre 2013. 

8. RAPPORT DE L’ATELIER FINAL DU PROJET SPS CACAO AFRIQUE 

À la suite de l’atelier d’évaluation et de diffusion du projet SPS cacao Afrique, qui a eu lieu à 
Abidjan, Côte d’Ivoire, en décembre 2013, le Comité recevra un résumé du Rapport final du 
projet SPS cacao Afrique, figurant dans le document EC/3/7. Le rapport final complet pourra être 
téléchargé sur le site web de l’ICCO (www.icco.org). 

9. PROPOSITION D’ACTION : PROGRAMME « COCOA-FOOD LINK » POUR L’AFRIQUE OCCIDENTALE 

GiZ présentera au Comité une initiative de soutien au secteur cacaoyer, en cours d’élaboration 
par la Commission européenne et les pays ACP, en collaboration avec l’ICCO, et qui sera mise 
en œuvre par GiZ. 

10. RAPPORT SUR L’ÉTAT D’AVANCEMENT DES PROJETS 

Le Secrétariat présentera un rapport sur ce sujet, en référence au document EC/3/4.  

11. MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME DE TRAVAIL DE L’ORGANISATION POUR 2013/2014 

Le Comité examinera les recommandations du groupe de travail constitué sous la conduite du 
président du Comité économique pour examiner le programme de travail de l’Organisation pour 
2013/2014, et assistera à un rapport du secrétariat, figurant dans le document EC/3/5, sur les 
mesures à prendre.  

12. PROGRAMME DE TRAVAIL POUR L’ANNÉE CACAOYÈRE 2013/2014 

Le  Comité examinera le programme de travail de l’Organisation pour 2013/2014, en référence 
au document EC/3/6. 

13. QUESTIONS DIVERSES 

Des aspects ne figurant pas à l’ordre du jour pourront être traités. 

14. RELEVÉ DES DÉCISIONS 

Le Comité adoptera son relevé des décisions pour cette réunion. 

 


